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NOTE SANITAIRE 
 

LE RÉSEAU D’EAU POTABLE 

Le territoire d’INDEVILLERS est concerné par le périmètre de protection de captage de la source de 
Fontaine Jeule.  

 

Figure 1 : Délimitation du périmètre de protection de captage - Source PAC DDT 25 

Toutefois cette source est aujourd’hui inexploitable pour l’alimentation humaine faute d’une pollution 
d’origine non déterminée, elle reste cependant exploitable pour l’alimentation des animaux sous 
réserve de validation par les services sanitaires vétérinaires. L’alimentation en eau potable se fait donc 
via une interconnexion avec la Communauté de Communes du Pays Maîchois, qui dispose de la 
compétence eau potable depuis le 1er janvier 2018. 

La CCPM composée de 43 communes disposent de nombreuses ressources d’alimentation sur son 
territoire dont le captage de la source de Blanchefontaine fait partie. Son unité de production dessert 
les communes de Belfays, Cernay-l'Église, Charmauvillers, Charquemont, Courtefontaine, Damprichard, 
Ferrières-le-Lac, Fessevillers, Frambouhans, Les Bréseux, Les Plains-et-Grands-Essarts, Les Écorces, 
Mancenans-Lizerne, Maîche, Mont-de-Vougney, Montandon, Thiébouhans, Trévillers et Urtière. 

Cette unité de production d’eau potable dessert une population de 14 062 habitants. Le service est 
exploité en affermage. Le délégataire est la société VEOLIA EAU, avec un contrat courant jusqu'en 
2022.  

Depuis janvier 2018, cette ressource est renforcée par un forage effectué sur la commune de Goumois 
appelé la planche aux veaux assurant un complément à l’alimentation en eau potable de 120 m3/h 
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max. L’arrêté N°25-2018-05-31-001 du 31 mai 2018 porte cette ressource d’utilité publique. Cette source 
dispose de périmètres de protection définis par l’arrêté préfectoral du 16 avril 2009. 

L'arrêté préfectoral fixe le débit maximum prélevable (débit de pointe) à 250 m3/h et 6 000 m3/j. Le 
prélèvement moyen annuel doit être de 1 200 000 m3/an, soit 3 200 m3/j. 

 
De plus, la Commune est également concernée par la ressource majeure d’intérêt actuel pour l’eau 
potable des « Sources de Blanche fontaine et de la Forge », qui est déjà exploitée et dont l’altération 
poserait des problèmes immédiats pour les populations qui en dépendent. Elle se trouve ainsi classée 
au sein du Karst massif du Jura. Il est rappelé que l’orientation fondamentale du SDAGE n°5E-01 vise à 
protéger ces ressources karstiques stratégiques pour l’alimentation en eau potable. L’enjeu prône une 
préservation la plus efficace possible des ressources les plus intéressantes pour la satisfaction des 
besoins en eau potable et d’assurer la disponibilité sur le long terme de ressources suffisantes en qualité 
et en quantité pour satisfaire les besoins actuels et futurs d’approvisionnement en eau potable des 
populations.  

L’EPAGE Doubs Dessoubre porte une réflexion pour la préservation des RKM présentes sur son territoire 
d’intervention depuis début 2022 et porte également une étude pour les préservation sur les années 
2023.2025. Cette étude aura pour objectif de mieux comprendre le fonctionnement hydrogéologique 
de ces ressources souterraines, de délimiter des zones de sauvegarde en surface qui permettront leur 
préservation des éventuels rejets polluants, ainsi que de proposer un plan d’actions afin d’assurer leur 
protection dans le temps.  

Les données suivantes sont tirées des éléments annexés au diagnostic du SCOT en cours d’élaboration : 
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Les éléments du SCOT concluent qu’en prenant en compte les régimes de prélèvement autorisés sur les 
ressources en eau de la Communauté de Communes du Pays de Maîche, les bilans ressources 
théoriques propres/besoins moyens sont très largement excédentaires en situation actuelle et à 
l’échéance du SCoT.  

Entre 2018 et 2020, 3 808 m³/j en moyenne ont été prélevés sur les ressources en eau propres de la 
Communauté de Communes du Pays de Maîche, couvrant ainsi les besoins moyens actuels.  

LE RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT 

La Commune a adopté son zonage d’assainissement en 2002, elle est maître d’ouvrage de son 
assainissement. Toutefois, dans le contexte récent de transfert de compétence assainissement aux 
Communautés de Communes, la maîtrise d’ouvrage sera prochainement transférée à la Communauté 
de Commune du Pays de Maîche.  

INDEVILLERS accueille une station d’épuration d’une capacité nominale de 650 EH qui traite 
actuellement les effluents de la Commune et ceux de la société Coopérative Agricole Fromagère. Un 
diagnostic assainissement a été lancé pour cibler les problèmes d’eaux claires parasites dans les 
réseaux et pour s’assurer du bon fonctionnement de l’assainissement avec la nouvelle fromagerie, qui 
remplace l’actuelle existante au sien du bourg.  

Le schéma directeur d’assainissement est en cours de finalisation, le rendu est proche permettant de 
définir la capacité de la STEP et de disposer du plan des réseaux d’assainissement géoréférencés. 

LE SERVICE D’ORDURE MÉNAGÈRE 
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La compétence ordure ménagère appartient à la 
Communauté de Communes. 

Un PAV « Point d’Apport Volontaire » est aménagé 
au sein du bourg. 

La Communauté de Commune possède la 
compétence ordure ménagère, déchets. Les 
ordures ménagères sont ramassées toutes les 
semaines (alternance des bacs noirs et des bacs 
jaunes au 1er janvier 2018). La déchetterie 
d’affiliation se situe sur le territoire communal de 
Maîche.  

À noter que le territoire d’INDEVILLERS recense deux anciennes décharges aux lieudits « La Goule » et 
« Chauvilliers » dont les fiches de synthèse sont présentées ci-après.  

Fiches de synthèses des anciennes décharges – SOURCE : PAC DDT. 
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